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ARTICLE 15

Compléter l'alinéa 2 par la phrase suivante : 

« Cette évaluation inclut l’avis des agents des administrations qui ont participé à cette 
expérimentation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette expérimentation est très exigeante pour les agents concernés. Par conséquent, il est 
indispensable que l’évaluation tienne compte de leur avis.


